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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS 

1 2. Organisme responsable: Administration nationale de la sécurité routière (19) 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de TICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Véhicules automobiles (SH 87.03) 

S. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Normes fédérales de sécurité concernant les 
véhicules automobiles - Protection contre le vol (6 pages) 

6. Teneur: La norme n" 114 relative à la protection contre le vol prescrit actuellement que 
les véhicules à transmission automatique dont la transmission comporte une position 
"Parking" doivent être équipés d'un système de verrouillage à clé tel que la clé ne puisse 
pas être enlevée quand la transmission n'est pas sur la position "Parking" ou que la 
position "Parking" s'enclenche automatiquement lorsqu'on enlève la clé. En d'autres 
termes, dans le premier cas de figure, les véhicules concernés doivent être conçus de telle 
façon que la clé ne puisse pas être enlevée quand le levier ou autre mécanisme sélecteur 
est placé ailleurs que sur la position "Parking". L'Administration se propose de modifier 
cette disposition de telle façon qu'il soit impossible d'enlever la clé uniquement quand le 
levier ou autre mécanisme sélecteur est entièrement placé sur une position déterminée 
autre que "Parking". 

7. Objectif et justification: L'Administration estime que cette modification offrirait plus de 
souplesse aux constructeurs et n'aurait pas d'effet mesurable sur la sécurité. 
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8. Documents pertinents: 59 FR 11750, 14 mars 1994; 40 CFR Partie 571. Publication 
dans le Federal Register après adoption 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Les modifications proposées 
entreraient en vigueur 30 jours après la publication du texte définitif dans le Federal 
Register. 

10. Date limite pour la présentation des observations: 13 mai 1994 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 
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